
Commision européenne  - PMO6 Ispra   - R.C.A.M

DGE Code

N* page n.° Dénomination Particularités
4 42 406 Acupuncture 30 séances par année civile 80% 25 PM 1.11 27.75
80 36 242 Accouchement: séjour et soins Avis du  médecin conseil si l'hospitalisation dépasse 10 jours 100%  
2 76 872 Aérosol ( location ) Maximum pour 3 mois 85% PM    AP*  
1 76 871 Aérosol (acquisition) Prescription médicale et Autorisation préalable (rembousable tous les 5 ans ) 85% 125 PM    AP 1 125
3 41 410 Aérosolthérapie  Prescription médicale / max 30 séances par année civile 80% PM     

6 56 820 Appareil auditif
 Prescription médicale / remboursable tous les 5 ans 
( les piles ne sont pas remboursables ) 85%

1500
PM    1 1500

7 56, 57 821 Appareil auditif cas spéciaux
 Personne de moins de 18 ans et / ou en cas de maladie grave 
au niveau de la sphère auditive renouvelable avec dérogation sur  5 ans

85%/ 
100%  

8 21 et suiv. Assistance aux malades à domicile longue durée
 Prescription médicale avec tableau de dépendance et 
Autorisation préalable / Maximun 12 mois ***

80%/ 
100%

Vedi DGE
 

10 25 763 Assistance aux malades à l'hôpital  Prescription médicale + Autorisation préalable / Autorisation préalable 80%/ 100%
      60 /7 
Vedi DGE PM  AP 1 60/75

9 23 et suiv. 760 Assistance malades à domicile durée temporaire  Prescription médicale et Autorisation préalable / Maximum 60 jours
80%/  
100% 72 1 72

11 32 322 Attache ( barre de Dolder pour pivot )  Soumettre un devis - Renouvelable tous les 6 ans 80% 250 DEVIS 1 250
5 40 et suiv. Autres traitements non mentionnés dans la liste  Prescription médicale et Autorisation préalable 80% PM   AP  

12 57  et  74 Bandes/béquilles/ matériel médical Prescription médicale
85%/   
100% PM  

16 74 841 Bas élastiques pour varices ( par paire) Prescription médicale/ maximum 3 paires par année civile 85% PM  
13 43 423 Bilan (examen psychologique ) Prescription médicale 80% 150 PM 2.5 375
14 44 430 Bilan /logo/ orthophonique Prescription médicale 80% 40 PM 1 40
15 45 424 Bilan neuropsychologique pluridisciplinaire                 Prescription médicale et Autorisation préalable 80% 600 PM  AP 1 600
17 45 440 Caisson hyperbare Prescription médicale et Autorisation préalable 80% PM  AP  

108 76 855 Chaussures orthopédiques correctives/ mesure Prescription médicale et Autorisation préalable / Maximum 2 paires par année civile 85%
720 /par 

paire PM  AP 1 720 /pair
107 76 856 Chaussures orthopédiques Grave maladie du pied  Prescription médicale et Autorisation préalable / Maximum 2 paires par année civile 100% PM   AP

19 43 405 Chiropraxie / ostéopathie
Prescription médicale/ max 24 séances/par année civile. 
Pour les moins de 12 ans autorisation préalable 80%

40
PM   AP* 1 40

21 16 501 Consultation / visite médecin spécialiste 85% 50 1.01 50.5
22 41 411 Consultation diététicien Prescription médicale / max 10 sénces par année civile 80% 25 PM 1.25 31.25

24 16 505 Consultation médecin homéopathe
Seule la première visite auprès du médecin homéopathe 
pour établir l'anamnèse est remboursable 85%

35
1 35

23 17 504 Consultation somnité médicale
 Médecin de renommée internationale, resp d'un groupe de recherche et 
auteur de publications / max 2 remboursable par par année civile

85%  
100%

150
1 150

20 16 500 Consultation/visite omnipraticien 85% 35 1 35
26 32 323 Couronne pontique provisoire Soumettre un devis - Remboursable tous les 6 ans 80% 30 DEVIS 1.4 42
25 32 321 Couronne Coiffe Facette en céramique Soumettre un devis - Remboursable tous les 6 ans 80% 250 DEVIS 1.01 252.5
30 52 490 Cures thermales - Séjours de convalescence Prescription médicale et Autorisation préalable Détails dans DGE 80% 36 PM  AP 1.97 70.92

29 52 et 53 492/498 Cures thermales (séjour non remboursable)
Prescription médicale et Autorisation préalable / max 8 cures 
sur la cours de la vie pour chaque pathologie 80%

64
PM  AP 1 64

31 33 334 Dent et crochet provisoire Soumettre un devis - Remboursable tous les 6 ans 80% 30 DEVIS 1.67 50.1
32 33 331 Dent ou crochet sur base résine Soumettre un devis dentaire - Remboursable tous les 6 ans 80% 50 DEVIS 1.04 52
33 33 336 Dent sur plaque métallique ( max 10 dents) Soumettre un devis - Remboursable tous les 6 ans 80% 100 DEVIS 1.29 129
101 32 324 Dépose repose d'éléments fixes (/ élément) Soumettre un devis - Remboursable tous les 6 ans 80% 50 DEVIS 1.18 59

36 45 401 Drainage lymphatique 
Prescription médicale et Autorisation préalable / maximum 20 séances /par année 
civile 80%

25
PM  AP 2.1 52.5

37 525 Sevrage Toxicomanie Prescription médicale et Autorisation préalable / maximum 6 mois 100% PM  AP  

38 45 431 Endermologie à des fins non esthétiques Prescription médicale et Autorisation préalable / maximum 5 séances / année civile 80% PM  AP  
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   TABLEAU RÉSUMANT LES RÈGLES DE REMBOURSEMENT APP LICABLES À PARTIR DU 01 JUIN 2007

coeff.

À partir du 01/01/15
Maximum       Belgique

max. FR
observ.% remb.



35 45 et 20.2 433 Epilation zone étendue Prescription médicale et Autorisation préalable 80% 735 PM  AP 1 735
34 45  et 20.2 432 Epilation zone peu étendue Prescription médicale et Autorisation préalable 80% 535 PM  AP 1 535
39 46 402 Ergothérapie Prescription médicale et Autorisation préalable 80% PM  AP  
40 16 500 Examen effectué par l'opticien optométriste 85% 35 € 1 35
41 31-20 Cat A2 311 Extraction dent de sagesse ( hôpital ) 85% 735 1.00 735
42 31:01:00 312 Extraction dent de sagesse suppl ( hôpital) ) 85% 368 1.00 368

43 38-20 Cat B1 260 Fécondation in vitro ( FIV)
Aut.préalable Max 5 tentatives par enfant et 
1ère tentative avant âge de 45 ans de la mère*** 85%

2000
AP 1.00 2000

112 940 Frais administratifs ex code 140 80%  
113 50 222 Frais d'accompagnement Autorisation préalable 85% 40  / jour Av. Médecin 1 40

117 58 290 Frais de transport d'urgence
Limité au CHU le plus proche - frais de rapatriement et 
de recherche non remboursables 80%

114 60 999 Frais funéraires
Indemnité versée sur le compte de l'affilié sur présentation du certificat 
de décès ou présentation des factures

2350
 

97                               Hospitalisation: séjour et soins 
Avis du médecin Conseil nécessaire si l'hospitalisation 
dépasse 30 jours 85%  

98 21  a  25   Hospitalisation: séjour et soins (cas particuliers)
Prescription médicale et Autorisation préalable
(Chirurgie esthétique et autres cas comme interventions à l'étranger ) 85%  

99 Hospitalisation: séjour et soins palliatifs
Avis du Médecin Conseil nécessaire si l'hospitalisation 
dépasse 30 jours 100%  

44 33 351 / 354 Implants
Soumette un devis - Maximum 4 implants par mâchoire 
donc 8 implants par bouche 80%

550
DEVIS 1.31 720.5

46 32 320 Inlay en or ou céramique, faux moignon Soumettre un devis dentaire - Remboursable tous les 6 ans 80% 250 DEVIS 1 250

50 20 204 Intervention chirurgicale Catégaorie B1
Inclus honoraires chirurgiens, assistants et anesthésistes 
(ex: intervention avec laser pour myopie, max par oeil) 85%

2 000 
1.00 2000

47 20 201 Intervention chirurgicale Catégorie A1
inclus les honoraires chirurgiens, assistants, et anesthésistes
 (ex: intervention laser pour myopie, max par oeil) 85%

535
1.00 535

48 20 202 Intervention chirurgicale Catégorie A2 Inclus les honaoraires chirurgiens, assistants, et anesthésistes 85% 735 1.00 735
49 20 203 Intervention chirurgicale Catégorie A3 Inclus les honoraires chirurgiens, assistants et anesthésistes 85% 1 350 1.00 1350
50 20 204 Intervention chirurgicale Catégorie B1 Inclus les honoraires chirurgiens, assistants et anesthésistes 85% 2 000 1.00 2000
51 20 205 Intervention chirurgicale Catégorie B2 Inclus les honoraires chirurgiens,assistants et anesthésistes 85% 2 600 1.00 2600
52 20 206 Intervention chirurgicale Catégorie C1 Inclus les honoraires chirurgiens, assistants et anesthésistes 85% 4 250 1.00 4250
53 20 207 Intervention chirurgicale Catégorie C2 Inclus les honoraires chirurgiens, assistants et anesthésistes 85% 5 350 1.00 5350
54 20 208 Intervention chirurgicale Catégorie D1 nclus les honoraires chirurgiens, assistants et anesthésistes 85% 10 000 1.00 10000
55 20 209 Intervention chirurgicale Catégorie D2 Inclus les honoraires chirurgiens, assistants et anesthésistes 100%  
57 41 400 Kiné Physiothérapie traitements similaires Prescription médicale / max 60 séances sur année civile 80% 25 PM 1 25
56 41 240 Kiné Pré et postnatale Prescription médicale / max 60 séances sur année civile 80% 25 PM 1 25
18 41 400 Kinésithérapie et physiothérapie Prescription médicale / max 60 sénces sur année civile 80% 25 PM 1 25

58 46 434 Laser photothérapie ( dermato)
Prescription médicale 
et autorisation préalable / max 20 séances / année civile 80% PM  AP  

64 55 811 Lentilles de contact
Prescription médicale/ le max remboursable inclut ausssi 
les produits / Remboursable tous les 24 mois 85%

500
PM 1.05 525

65 43 426 Logopédie / orthophonie / 13 - 18 ans
 Presciption médicale et Autorisation préalable / 30 séances 
à effectuer durant 5 ans 80%

35
PM  AP 1 35

67 43 425 Logopédie / orthophonie moins de 12 ans  Prescription médicale / 180 séances à effectuer sur plusieurs années 80% 35 PM 1 35
66 43 427 Logopédie /orthophonie  pers. ayant plus de 18 ansPrescription médicale et Autorisation préalable 80% 35 PM  AP 1 35

69 843 Matériel diabète non soigné avec insuline 
Prescription médicale et Autorisation préalable - un montant maximal par année 
civile 85%

500
PM  AP 2.17 1085

68 842 Matériel diabète soigné avec insuline
 Prescription médicale et Autorisation préalable, cette dernière
 lors du premier achat 100% PM*  AP  

70 76 844 Matériel pour incontinence Prescription médicale - montant max par année civile 85% 600 PM  AP 1 600

71 42 407 Mésothérapie
Prescription médicale et Autorisation préalable / maximum 30 séances par année 
civile 80%

45
PM  AP 1 45

72 54 800 Monture lunettes Prescription médicale / Remboursable tous les 24 mois 85% 120 PM  1 120
73 37 250 Néonatologie : séjour et soins 100%  

75 32 315 Occlusodontie Soumettre un devis - Un seul traitement par vie
80%  
100%

450
DEVIS 1 450

74 56 816 Oeil artificiel 85%  100%  
76 46 409 Ondes de choc ( rhumatologie ) Prescription médicale et Autorisation préalable 80% PM  AP  



77 32 314 Orthodontie Soumettre un devis dentaire - Début du traitement avant l'âge de 18 ans 80% 3300 DEVIS 1 3300
78 46 429 Orthoptie  Prescription médicale et Autorisation préalable 20 séances/ 12mois 80% 35 PM  AP 1 35

79 31 313 Paradontose
Soumettre un devis dentaire -attente minimum de 16 années 
pour prétendre à un nouveau traitement 80%

2100
DEVIS 1 2100

81 41 435 Pédicure médicale Prescription médicale / maximum 12 séances par année civile 80% 25 PM 1.13 28.25
82 33 333 Plaque base résine provisoire Soumettre un devis dentaire - Remboursable tous les 6 ans 80% 90 DEVIS 1.33 119.7

83 33 330 Plaque base résine, gouttière occlusale
Soumettreun devis - Remboursable tous les 6 ans - Pour couronne prov. 
Et réparation chrome / cobalte, 2 max 80%

200
DEVIS 1.21 242

84 33 335 Plaque métallique ( avec crochets) Soumettre un devis - Remboursable tous les 6 ans 80% 400 DEVIS 1.26 504
85 36 241 Préparation à l'accouchement ( séances collectives)Prescription médicale / durée maximum 6 mois 80% 15 PM 1.5 15.75

86 29 522 Produits diététiques Prescription médicale et Autorisation préalable 85%
40% des 

frais PM  AP
40% des 

frais

87 28 520 Produits pharmaceutiques
Prescription médicale/  hormones, produits amaigrissants,
médicaments non enregistrés slt sur autor. Préal. 85% PM

45 523 Produits pour le traitement de l' impuissance

Prescription médicale + Autorisation préalable / 
maximum 400 euros / année civile et seulement si conséquence d'une maladie 
grave 85%

400
PM   AP 1.29 516

89 33 332 Prothèse complète supérieure et inférieure
Soumetttre un devis dentaire - remb. tous les 6 ans -Pr couronne 
provisoire et réparation Chrome/cobalte, 2 max 80%

800
DEVIS 1.6 1280

90 74 860 Prothèse mammaire externe Prescription médicale / maximum 4 prothèses par année civile 85% PM  

88 74 / 76 V. PAGES Prothèses - autre matériel ( fauteuil roulant et autres)Prescription médicale et autorisation préalable 85%/ 100% Voir  DGE PM  AP voir DGE
91 44 428 Psychomotricité graphomotricité Prescription médicale / max 60 séances par année civile 80% 35 PM 1 35

92 44 422 Psychothérapie de groupe

Prescription neurologue ou psychiatre* Max 30 séances par année civile tout type 
de psycoterapie confondues
Autorisation préalable si non effectuée par neurologue ou psychiatre 80%

25
PM  AP 1 25

93 44 421 Psychothérapie familiale

Prescription neurologue ou psychiatre* Max 30 séances par année civile tout type 
de psycoterapie confondues
Autorisation préalable si non effectuée par neurologue ou psychiatre 80%

90
PM  AP 1 90

94 44 420 Psychothérapie individuelle

Prescription neurologue ou psychiatre* Max 30 séances par année civile tout type 
de psycoterapie confondues
Autorisation préalable si non effectuée par neurologue ou psychiatre 80%

60
PM  AP 1 60

95 42 408 Rayons ultraviolets  Prescription médicale et Autorisation préalable 80% 35 PM  AP 1 35
96 33 338 Rebasage (quelque soit matér. Partiel / total) Soumettre un devis dentaire - Remboursable tous les 6 ans 80% 150 DEVIS 1 150
100 84 591 Remboursement ticket modérateur 80%/85%  
104 76 857 Réparation chaussures orthopédiques Présentation de facture 85%  
103 32 325 Réparation couronne bridge ( sauf provisoire ) Soumettre un devis ( montant max / élément ) Remboursable tous les 6 ans 80% 90 DEVIS 1 90

102 33 337 Réparation ou adjonction éléments fixes (/élément)
Soumettre un devis - Remboursable tous les 6 ans - 
Par couronne prov et réparation Chrome/ Cobalt 2 max 80%

60
DEVIS 1.09 65.4

106 46 404 Revalidation école du dos
Prescription médicale et Autorisation préalable / 
Maximum 24 séances par année civile (renouvelable 1 seul fois) 80%

40
PM   AP 1 40

105 46 403 Revalidation pluridisciplinaire Prescription médicale et Autorisation préalable 80% PM   AP  

109 74 850 Semelles orthopédiques Prescription médicale / maximum 4 semelles par année civile 85%
65 par 

semelle PM 1 65

110 49 491 Seulement soins dans les centres de convalescencePrescription médicale avec le tableau de dépendance et Autorisation préalable
80%/ 
100% PM   AP

111 21 490 Slt séjour dans maison de repos et autres centres

Prescription médicale avec tableau de dépendance et 

Autorisation préalable/ Maximum 12 mois **
80%/  
100%

36
PM   AP 1.97 70.92

27 31 310 Soins dentaires et traitements de prévention
 Remboursable chaque année dans la limite du maximum remboursable avec 
demande de remboursement et factures/reçus

80 %/  
100%

750
1 750

115 29 524 Tabagisme: produits de désintoxication Prescription médicale /Un unique remboursement possible durant la vie 85% 200 PM 1.18 236

116 58 291 Transport autorisé ( cas non urgent ) Prescription médicale et Autorisation préalable 80%/ 100% PM   AP
63 54 805 Verre multifocal ou progressif Prescription médicale / Remboursable tous les 24 mois 85% 350 PM 1 350
60 54 802 Verre unifocal dioptries entre 4,25 et 6,00 Prescription médicale / Remboursable tous les 24 mois 85% 140 PM 1 140
61 54 803 Verre unifocal dioptries entre 6,25 et 8,00  Prescription médicale / Remboursable tous les 24 mois 85% 180 PM 1 180
62 54 804 Verre unifocal dioptries supérieures à 8,25 Prescription médicale / Remboursable tous les 24 mois 85% 300 PM 1 300
59 54 801 Verre unifocal dont dioptres inférieures à 4 Prescription médicale / Remboursable tous les 24 mois 85% 110 PM 1 110



* = Prescription d'un médecin généraliste pour les 10 premières séances

**=Si la facture pour le séjour en maison de repos/ soins est globale (forfait), le séjour est alors remboursé sur la base du tableau de degrés de dépendance
***=Le médecin doit préciser le nom de la garde malade et son aptitude.Un contrat de travail ou assurance individuelle doivent être rédigés.Remboursement sur la base du tableau de dépendance

****=Les montants maximum pour la fécondation in vitro ne comprennent pas les frais de stimulation, examens et analyses et conservation des ovocytes et spermatozoïdes

Ce document ne représente en aucun cas un lien légal à l'égard des affiliés ou autres bénéficiaires du Régime Commun de l'Assurance Maladie ( RCAM) des Institutions Communautaires

Nota Bene: Les informations contenues dans ce document sont données dans le seul but indicatif et peuvent contenir d'éventuelles inexactitudes.


